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CONCOURS Ingenieurs et architectes suisses n" 10 7 mai 1986

Organisateur Sujet
CP: concours de

projet
CI: concours d'idees

Conditions d'admission Date de IAS
reddition N°
(Retrait de la Page
documentation)

Direction generale des PTT, Bätiment du service du
division des bätiments, materiel et des transports
section des construetions de la direction d'arr. des
ouest, Lausanne telecomm., CP

Architectes domicilies professionnellement dans le 24 oct. 86
canton du Valais depuis le 1er janvier 1985 (l«-26 mai 86)

Conseil municipal
de Zürich,
Conseil d'Etat
du canton de Zürich

Nouvelle affeetation
du site des casernes
ä Zürich -

Aussersihl, CP

Tous les architectes et architectes-paysagistes domicilies

ou etablis dans le canton de Zürich depuis le 1er

aoüt 1984 ainsi que les architectes et architectes-
paysagistes originaires d'une commune zurieoise

12 mai

Höpital d'arrondissement
de Sierre

Nouvel höpital de Sierre,
CP

Architectes etablis en Valais depuis le 1er janvier 1985
et architectes valaisans etablis en Suisse

12 mai 86 25/85
(10 janvier 86) p. B 126

Conseil d'Etat
du canton de Lucerne

Ecole d'agriculture
ä Schüpfheim/LU

Architectes etablis au moins depuis le 1er janvier 1984
dans le canton de Lucerne et inscrits au registre des
architectes et des techniciens ainsi que diplömes
d'une EPF, d'une ETS ou d'une Haute Ecole etrangere

12 mai 86

Service des bätiments
de l'Etat de Vaud

Centre de la police cantonale

vaudoise, Le Mont-
sur-Lausanne, CP

Architectes reconnus par le Conseil d'Etat vaudois,
domicilies ou etablis dans le canton de Vaud avant le
1er janvier 1986 et architectes vaudois etablis hors du
canton et repondant aux criteres de reconnaissance
du Conseil d'Etat

4 juin 86 1-2/86
(15 janvier 86) 81

Etat du Valais Pavillon de psychiatrie
ä Malevoz, CP

Ouvert aux architectes etablis dans le canton depuis
le 1er janvier 1985 et aux architectes valaisans etablis
en Suisse

30 juin 86

Commune de Saxon/VS Salle de gymnastique,
salles de classe,
salle paroissiale, CP

Ouvert aux architectes etablis en Valais depuis
le 1er janvier 1985 et aux architectes valaisans etablis
en Suisse

26 avril

Ville de Bulle/FR Amenagement du terrain
de l'ancienne papeterie ä

la rue de Vevey, ä Bulle,
CP

Ouvert aux architectes originaires de Bulle ou etablis 8 sept. 86
ä Bulle depuis le 1" janvier 1986 ainsi qu'aux architec- (3-30 mars 86)
tes etablis en Gruyere depuis le 1er janvier 1986

Association des
communes «Home
de la Vallee
de l'Intyamon»

Home pour personnes
ägees, vallee de
l'Intyamon/FR

Ouvert aux architectes etablis ou domicilies ä Fri- 30 juin 86
bourg avant le 1" janvier 1986 et inscrits au Registre (20 mars 86)
cantonal des personnes autorisees au sens de la loi du
9 mai 1983 sur l'amenagement du territoire

Fondation pour
la promotion
des handicapes de Bienne
et environs

Maison pour handicapes
au chemin du Terreau,
Bienne, CP

Ouvert aux architectes etablis ou domicilies dans le 18 juillet 86
district de Bienne depuis le 1er janvier 1985 ainsi que (17-21 mars 86)
six bureaux d'architecture invites

Commune de Chietres/FR Home pour personnes
ägees, CP

Architectes domicilies ou etablis dans le canton de 22 aoüt 86
Fribourg depuis le 1" janvier 1985 (inscription: Dis- (15 avril 86)
trict du Lac, ruelle du Chäteau 1, 3280 Morat)

Municipalite de Nyon/VD Amenagement du secteur
«Martinet-Morache»,
ä Nyon, CI

Architectes etablis dans le canton de Vaud et reconnus

par le Conseil d'Etat vaudois au 31 decembre 1985

ainsi que les architectes vaudois etablis hors du canton

et inscrits au registre (REG/A)

12 sept. 86
(15 avril 86)

7/86
p. B25

Commune de
Meyriez-Morat/FR

Home, CP Architectes etablis ou domicilies dans le canton de 19 sept. 86

Fribourg depuis le 1er janvier 1985 (inscription: Dis- (15 avril 86)
trict du Lac, ruelle du Chäteau 1, 3280 Morat)

Commune de Vully/FR Home pour personnes
ägees, CP

Architectes domicilies ou etablis dans le canton de Octobre 86
Fribourg depuis le 1" janvier 1985 (inscription: Dis- (7 avril 86)
trict du Lac, ruelle du Chäteau 1, 3280 Morat)
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CONCOURS Ingenieurs et architectes suisses n° 10 7 mai 1986

Pont de Chandoline, N9, concours de projets

Resultats
Le Departement des travaux publics du canton du Valais, par l'inter-
mediaire du Service des routes nationales (SNRV) et en accord avec
l'Office federal des routes (OFR), a organise un concours de projets
pour le franchissement du Rhone par l'autoroute N 9, dans la region de
Chandoline, ä Sion.
Le concours portait sur un troncon d'autoroute de 560 m, avec un
ouvrage de 260 m au moins, qui devait respecter les contraintes
suivantes:
— les zones de securite de l'aeroport de Sion;
— le projet Hydro-Rhöne;
— les directives de l'Office federal de l'economie des eaux (OFEE) et

du Service cantonal des cours d'eau (SCE) pour le franchissement
du Rhone.

Jury
MM. Peter Schmalz, ingenieur, OFR, et Jean Vouilloz, ingenieur,
SRNV, representants du maitre de l'ouvrage, Jacques Pitteloud,
architecte de la ville de Sion, Jean-Claude Badoux et Renaud Favre,
professeurs EPFL, Hans Hauri, professeur EPFZ, Rudolf Mathys,
ingenieur civil, Bienne, et Paul Morisod, architecte, Sion. Suppleants:
MM. Jimmy Delaloye, ingenieur, SRNV, et Rene Schwery, ingenieur
de la ville de Sion.
Le jury a fait appel aux experts suivants: MM. Herve Detrey, ingenieur
civil, Lausanne (geotechnique), G. Dittmann, Düsseldorf (RFA)
(haubanage), Claude de Kalbermatten, SCE (compatibilite avec
le Rhone), Guy Papilloud, SSE, Lausanne (estimation des coüts),
R. Ruhrberg, Hagen (BRD) (haubanage), et S. Zingg, CSCM, Zürich
(estimation des coüts). Trois bureaux d'ingenieurs valaisans ont en
outre assiste le jury pour le contröle des metres.

Resultats
1er prix: Fr. 42000.-

2= prix: Fr. 41000.-

3= prix: Fr. 32000.-

4= prix: Fr. 25000.-

5e prix: Fr. 24000.-

pnx
prix

Fr.
Fr.

10000.-
6000.-

de Kalbermatten, Burri et Missbauer, Sion,
associes ä de Torrente et Pellissier, Sion,
en collaboration avec Christian Menn,
professeur, Zürich.
Compagnie d'etudes et de realisations
techniques SA, Sion, associee au groupement
d'ingenieurs independants, Sierre (Simon
Crettaz, Stephane Balmer et Ch. Wuilloud,
Sierre; Hans Gerhard Dauner, Aigle).
Association d'ingenieurs «Pont de
Chandoline» (Guillaume Favre, Sion, Ateliers de
construetions mecaniques de Vevey, Vevey,
Glauser et Granges SA, Sion, et Gilles Rey,
Montana).
Communaute d'ingenieurs: Bureau d'ingenieurs

Michel Andenmatten, Sion, Bureau
d'ingenieurs SA, Sierre (Jeremie Robyr,
Sierre), et Rene Walther, professeur,
Lausanne.
Groupement de bureaux d'ingenieurs
Deneriaz et Pralong SA, Sion, G. el J. Pralong,
Saint-Martin, et Schmidt & Partner AG, Bäle.
Deleglise et Tremblet, Sion et Geneve.
Gianadda et Guglielmetti SA, Martigny,
associe ä Hünerwadel el Häberli, Sion.

Chaque coneurrent reeoit en outre l'indemnite de 60000 francs prevue
dans le reglement du concours.

Recommandation
Le jury recommande au maitre de l'ouvrage d'attribuer le mandat
d'etude definitif aux auteurs du projet ayant obtenu le premier prix,
compte tenu des recommandations formulees dans son rapport final.
Nous reviendrons plus en detail sur cet important concours, de meme que
sur celui qui suit. Redaction

Viaduc d'Orbe, N9, concours de projets

Resultats
Le Departement des travaux publics du canton de Vaud, par
l'entremise de son Bureau de construction des autoroutes, a ouvert le
8 fevrier 1985 un concours de projets sur invitation pour la construction
du viaduc d'Orbe, sur le trace de la route nationale N9 Vallorbe-
Chavornay.
L'ouvrage, d'une longueur de 2100 m environ et d'une largeur de 20 m,
franchit la plaine de I'Orbe entre le Talent et le coteau situe au nord
d'Orbe.

Invites
Sept groupements de bureaux d'etudes ont 6t6 invites ä partieiper au

concours:

— J.-J. Alberti, ingenieurs, et Bonnard & Gardel, ingenieurs-conseils,
Lausanne;

— CETP Compagnie d'etudes techniques et de planification,
Lausanne, DIC Dauner, ingenieurs-conseils, Aigle;

— G. de Kalbermatten et F. Burri, P. Missbauer, associe, bureau de
genie civil, Sion, J.-F. Petignat et J.-M. Narbel, bureau d'ingenieurs-
conseils SA, Montreux;

— Perret-Gentil + Rey & Associes SA, bureau d'ingenieurs, Yverdon,
B. Janin et T. Girard, bureau d'ingenieurs, Lausanne;

— G. Roubakine et Claude Monod SA, ingenieurs EPFL-SIA,
Lausanne, AIC Schär, Weibel & Meylan SA, ingenieurs-conseils,
Lausanne, Geotest SA, Etagnieres;

— W. Schalcher et Frey, ingenieurs civils SIA, Lausanne,
Schindelholz et Deneriaz SA, societe d'ingenieurs, Lausanne;

— Schopfer et Karakas SA, Lausanne, Androux et associes SA,
Lausanne, Monod, ingenieurs civils SA, Prilly.

Jury
MM. Jean-Claude Badoux, Jean-Claude Piguet et Rene Walther,
professeurs EPFL, Roland Beyloune, ingenieur civil, Lausanne, Jean-
Pierre Dresco, architecte cantonal, Hans Hauri et Christian Menn,
professeurs EPFZ, Peter Schmalz, ingenieur civil, Office federal des
routes, Hugo Vonlanthen, ingenieur en chef du Bureau de
construction des autoroutes, Bernard Vouga, architecte SIA,
Lausanne.
Suppleants: MM. Michel Donzel, ingenieur civil, OFR, Charles
Steudler, ingenieur en chef adjoint au Bureau de construction des

autoroutes, H. Fleischer, ingenieur au Bureau de construction des
autoroutes.

Resultats
1er prix: Fr. 55000.— Petignat et Narbel, Montreux/de Kalber¬

matten, Burri et Missbauer, Sion.
2eprix: Fr. 50000.— Roubakine et Monod, Lausanne/AIC Schaer,

Weibel et Meylan, Lausanne/Geotest SA,
Etagnieres.

3* prix: Fr. 45000.- CETP, Lausanne/DIC, Aigle.
4eprix: Fr. 35000.— Frey et associes/Schindelholz et Deneriaz,

Lausanne.
5= prix: Fr. 30000.- Perret-Gentil et Rey, Yverdon/Girard et

Janin, Lausanne.
6eprix: Fr. 25000.— Schopfer et Karakas, Lausanne/Androux et

associes, Lausanne/Monod, Prilly.
7eprix: Fr. 20000.— Jacques Alberti/Bonnard & Gardel,

Lausanne.
En outre, chaque coneurrent a recu l'indemnite de 55 000 francs prevue
par le reglement.
// est prevu de consacrer un prochain numero ä cet interessant concours.

Redaction

Technique et enseignement
secondaire

Concours d'idees
de l'Academie suisse
des sciences techniques
Des rencontres de representants
de l'enseignement secondaire et
des professions techniques,
notamment de la Conference des
directeurs de gymnases suisses et
de l'Academie suisse des sciences

techniques, ont montre
qu'une sensibilisation plus poussee

des gymnasiens aux divers
aspects de la technique serait
indiquee et souhaitee. II s'agit
de developper la comprehension
pour la demarche de la technique
et pour son travail au moyen
d'exemples, par l'explication de
certaines notions et du röle de la
technique dans notre vie. La
technique comprend la conception,

la production et l'emploi de
machines, d'appareils et de
construetions en vue du bien de
l'homme tout en respeetant
l'environnement et la societe. Au
meme titre que les sciences
humaines, les sciences naturelles
et les arts, la technique fait partie
de notre culture. Tout universitaire

devrait etre ä meme de
prendre part, de facon objeetive.

ä une discussion sur les realisations

techniques, leur utilite, les
risques qu'elles pourraient
presenter.

Comment ameliorer l'attitude du
bachelier envers la technique?
Tel est le theme de ce concours
d'idees. Nous cherchons des projets

elabores, realisables rapidement,

en vue d'inclure des sujets
techniques dans l'enseignement
preuniversitaire. Ils pourront
concerner l'enseignement
proprement dit, la mise au point de

moyens d'enseignement ade-
quats, la formation continue des
enseignants, toute autre mesure
ou voie d'approche.
II va sans dire que les propositions

faites ne devront pas perdre
de vue la realite et les contingen-
ces du monde de l'enseignement
secondaire dans notre pays. Des
modifications de plans d'etudes,
encore moins l'introduction
d'une nouvelle diseipline dite
«Technique» ou «Technologie»,

ne sont pas envisageables
dans l'immediat. Nous songeons
plutöt ä faire etablir des relations
avec la technique par le professeur,

ä partir de la specialite qu'il
enseigne, faisant, le cas echeant.

(Suite en page B43.)
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appel ä des experts externes, or-
ganisant des visites, etc.
Les idees retenues par le jury
seront reunies dans une brochure,
ä l'intention des milieux interesses.

On les fera expertiser et
experimenter dans des etablissements
secondaires disposes ä nous pre-
ter leur concours. Naturellement
les auteurs des travaux primes
seront auparavant invites ä un
seminaire.

Reglement
a) Le concours est ouvert aux

personnes ou groupes de
personnes ayant l'experience de
l'enseignement du deuxieme
cycle secondaire en Suisse.

b) L'idee-projet sera libellee, par
ecrit, de maniere concise et
claire, sur dix pages A4 au
maximum, illustrations com-
prises. Langues: francais,
allemand, italien.

c) Les travaux seront pourvus
d'un mot-cle, sans mention
du nom de leur(s) auteur(s).
Nom et adresse de celui-ci
sont ä deposer, en meme
temps, dans une enveloppe
cachetee et munie du mot-cle.

d) Les travaux devront parvenir
au plus tard le 31 mai 1986 (le
timbre postal faisant foi) ä

l'adresse suivante: Secretariat
ASST/SATW, case postale,
8034 Zürich.

e) Le jury se compose:
— de representants des gym-

nases:
MM. August Kaiser, rec-
teur de l'Ecole cantonale
de Pfäffikon (SZ), et D.
Lehmann, recteur du
Gymnase scientifique Rä-
mibühl ä Zürich,

— de representants de
l'ASST:
MM. Werner Richarz,
professeur de chimie ä l'EPFZ
et Carl August Zehnder,
professeur d'informatique
ä l'EPFZ.

Le jury dispose d'un montant
de Fr. 10000.—pour primer les
travaux les plus interessants.
Les noms des laureats seront
publies.
Les decisions du jury seront
sans appel.

0 Les projets seront juges en
priorite d'apres leur qualification

pratique pour ameliorer
la comprehension de la
technique dans l'enseignement du
deuxieme cycle secondaire.

g) Les decisions du jury seront
communiquees par ecrit aux
partieipants avant le 1er juillet
1986.

h) L'ASST pourra publierlestra-
vaux primes et exploiter les
idees qu'ils renferment. Toute

liberte sera laissee ä leurs
auteurs de les utiliser ä leur
gre.

Renseignements:
Les questions relatives au
concours pourront etre adressees ä

M. Fritz Egger, directeur du Centre

de perfectionnement (CPS),
case postale 140, 6000 Lucerne 4;
M. August Kaiser, recteur de
l'Ecole cantonale, 8808
Pfäffikon; M. Werner Richarz,
professeur, Technisch-Chemisches
Laboratorium, ETH-Zentrum,
8092 Zürich.

ISAP 86 — Symposium
international sur t'adhesion
entre polymeres et beton

Aix-en -Pro vence,
16-19 septembre 1986

Ce Symposium est organise par le
comite technique 52 de la RI-
LEM (adherence des resines au
beton) et le Laboratoire central
des Ponts et Chaussees, Paris. II
se deroulera au Palais des Congres

d'Aix-en-Provence, et sera
complete par une exposition
scientifique ainsi que par une
visite technique. Un Programme
d'excursion attrayant est prevu
pour les aecompagnants.
Renseignements et inscriptions:
Mme N. Tchang, secretariat du
Symposium ISAP 86, Laboratoire

central des Ponts et Chaussees,

F-75732 Paris Cedex 15; tel.
(1)45323179.

Direction de projet

Geneve du 25 au 27 juin 1986

Organise par 1TOI', ce seminaire
se tiendra ä l'Hötel du Rhone.
La notion de «projet» implique
necessairement un ensemble
important et unique d'extreme

'Institut d'organisation industrielle

de l'Ecole polytechnique
federale de Zürich, Zürichbergstrasse

18, 8028 Zürich.

complexite. C'est pour cette
raison que l'intervention d'une «
direction de projet» s'impose. Le
« directeur de projet» devra donc
disposer d'une tres grande gamme

de connaissances et experiences

professionnelles ä laquelle
s'ajoutera un sens de la rentabilite

tres prononce. De plus, le
directeur en question saura guider
et motiver et, s'il y a lieu, surmon-
ter les conflits.

But du seminaire
Les partieipants apprendront ä

evaluer la necessite de la mise en
marche d'un projet et ä definir le

genre d'organisation et les qualites

de «directeur de projet».
Ce directeur devra avant tout
determiner les «objectifs» du projet.

II s'appliquera ä planifier,
organiser et contröler le deroulement

des Operations, principalement

ä maitriser la question des
coüts et delais. Le partieipant fera
la connaissance de methodes lui
permettant d'identifier, evaluer
et choisir les meilleures
solutions. Confronte ä la notion tres
decisive de «rentabilite », il sera ä

meme de juger le projet dans son
ensemble.
Exposes et exercices pratiques lui
apprendront ä eviter ou evincer
tous conflits. Toutefois, la
«methode de direction de projet»
restera toujours le theme central du
seminaire.
Renseignements et inscriptions
(jusqu'au 26 mai 1986): IOI, Zu-
richbergstrasse 18, case postale,
8028 Zürich, tel. 01/470800,
interne 34.

Cours d'introduction
pour apprentis dessinateurs
en bätiment en 1986

Le delai de transition pour
l'introduction des cours, qui seront

obligatoires des 1987, prend fin
avec l'annee en cours. A deux ex-
ceptions pres, on constate avec
plaisir que les cours ont lieu
maintenant dans toutes les
regions, selon des programmes qui,
en partie, ont fait leurs preuves

depuis des annees et qui sont
reconnus generalement des
apprentis et des maitres d'apprentissage.

La revision, pratiquement

achevee, du reglement SIA
1070 apporte des simplifications
considerables en ce qui concerne
les cours A et B et une reduction
justifiee de la duree minimale des
cours en tenant compte du minimum

obligatoire (tableau ci-
dessous).

Nouvelle architecture
ä Geneve

Assemblee generale du GSA,
6 et 7 juin 1986

A l'occasion de sa prochaine
assemblee generale ä Geneve, le
Groupe specialise de l'architecture

organise une visite des
realisations architecturales recentes,
precedees d'introductions par
des specialistes genevois.
Geneve est une ville tres internationale

oü les idees politiques,
economiques et sociales ont de
tout temps ete longuement de-
battues. Paradoxalement, bien
qu'obligatoirement ouverte sur
le monde exterieur, Geneve a
toujours vu son urbanisme et son
architecture se situer relativement

en marge des grands
courants contemporains.
II est des lors important, si l'on
veut bien profiter d'une visite,
de se mettre dans le contexte par
quelques exposes preliminaires
portant sur l'amenagement
urbain (quartier des Päquis, quartier

des Grottes) et les
dispositions de reglementation
architecturale (restrueturation de la
vieille ville).

Vendredi 6 juin 1986

10 h. 15

Point de rencontre au Restaurant
Aux Halles de l'Ile, 1, place de
l'Ile, Geneve.
Exposes de MM. Slobodan Vasil-
jevic, architecte, et Bernard Zum-
thor, conservateur du patrimoine
bäti.
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